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Nouveau pictogramme sur les lingettes :A ne pas jeter dans les toilettes !

Les canalisations et les pompes des systèmes d'épuration de l'eau sont, de plus en plus,  bouchées
par des lingettes qui sont jetées dans les toilettes alors qu’elles ne sont pas destinées à cela. Le coût
annuel du débouchage et de réparation des pompes endommagées est estimé à 3 millions d'euros ;
un coût qui se répercute sur le prix de l'eau à charge des consommateurs belges. De plus, ces
colmatages provoquent des rejets d'eaux usées dans le milieu naturel et accroissent la pollution des
cours d'eau et des mers.

Il est donc important de clarifier, pour le consommateur, le bon usage des lingettes. A partir du 1er juillet
2016, le nouveau pictogramme (voir ci-dessous) devra figurer sur l'emballage des lingettes qui ne peuvent
être jetées dans les toilettes.

Cette disposition est rendue obligatoire par l'arrêté royal du 18 septembre 2015, qui sera publié ce
vendredi le 23 octobre au Moniteur belge.

On trouve également,  sur le marché, des lingettes humides prévues pour être jetées dans les toilettes.
Celles-ci ont une composition différente. Elles se désintègrent rapidement (elles se dispersent en très
petits morceaux) et sont biodégradables. L'arrêté royal définit les caractéristiques de la désintégration
rapide et de la biodégradabilité des lingettes qui peuvent être évacuées par les toilettes.

Avec ce nouveau pictogramme, le consommateur sait directement quel type de lingettes il achète.
Lorsque le pictogramme figure sur l’emballage, les lingettes doivent être jetées dans la poubelle !

La Ministre Marghem a pris cette initiative à la demande des épurateurs d’eau usée des trois Régions et en
concertation avec les producteurs. « Avec ce pictogramme, plus aucun doute n’est permis. Le  message
est simple. Cela doit permettre à tous les consommateurs d’avoir le bon réflexe.» a déclaré Mme
Marghem.
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